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CAHIER DES CLAUSES  

TECHNIQUES PARTICULIERES 

 
PRESCRIPTIONS GENERALES COMMUNES A TOUS LES CORPS D'ETAT 

Caractéristiques du Cahier des Clauses Techniques Particulières 

 Tous les travaux seront exécutés conformément aux prescriptions de la norme française NF P 03-001 de 
septembre 1991 "Cahier des Clauses Administratives Générales " (CCAG) et du Cahier des Clauses Administratives 
particulières (CCAP). 
 
 Les ouvrages sont réputés complets. Ils sont définis par les pièces dessinées en plans, coupes, et par le 
présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). L'ensemble de ces documents constituant un tout qui 
définit la prestation. Une omission dans un de ces documents ne soustraira pas l'entrepreneur à l'obligation d'exécuter les 
ouvrages tels qu'ils sont, soit dessinés, ou décrits pour le montant global du marché. Il aura prévu dans son offre, les 
ouvrages de sa profession qui seront nécessaires et qui n'auraient pas été précisés dans les documents ci-dessus. 
 
 L'entrepreneur devra se rendre compte par une visite préliminaire au dépôt de son offre, de l'état des lieux, 
des possibilités d'accès, des difficultés éventuelles d'exécution des travaux et en général des sujétions locales à prendre 
en considération pour sa spécialité. 
 
 L'entreprise doit réaliser l'ensemble des travaux de son lot suivant les règles fondamentales de l'art de sa 
profession, conformément aux réglementations, normes, prescriptions, règles de calculs, cahier des clauses techniques, 
cahier des clauses spéciales et documents annexes DTU propre à chaque corps d'état, en vigueur à la date de remise des 
offres. 
 
 L'entreprise doit utiliser les matériaux et produits dont les caractéristiques, de dimensions, formes, 
qualités de matériaux employés dans les travaux, sont fixées en fonction des cahiers des clauses techniques du DTU de 
chaque corps d'état, mis à jour à la date de remise des offres. 
 
 Chaque entrepreneur est tenu de réaliser ses propres travaux en tenant compte des réservations et des 
préparations nécessaires à la bonne exécution des ouvrages des autres corps d'état, sans que ceux-ci aient à engager des 
ouvrages supplémentaires hors des travaux normaux de leur lot. 
 
 La terminologie employée au présent Cahier des Clauses Techniques Particulières sera conforme à la 
norme NF P 00-001 "Bâtiment et génie civil - Vocabulaire - Partie 1 : Termes généraux. 
 
Contrôle technique 

 DEKRA 
 10 rue de Lirenne 25480 ECOLE VALENTIN tel 03 81 60 77 20 fax 03 81 80 34 10 
 
Vérifications 

 Chaque entrepreneur est tenu de vérifier l'ensemble des documents fournis. Il ne pourra en aucun cas 
s'appuyer sur des imprécisions, omissions ou erreurs existantes sur les documents fournis, pour éluder la responsabilité 
d'un ouvrage non conforme aux règles de l'Art ou dont l'exécution laisserait à désirer. 
 
 Avant toute mise en œuvre, l'entrepreneur s'assurera de la possibilité de suivre les indications et cotes 
fournies, pour l'exécution de ses travaux. En cas d'impossibilité, il en référera immédiatement au Maître d'Oeuvre. 
 
 Il ne pourra en aucun cas modifier le projet du Maître d'Oeuvre, mais devra signaler toutes modifications 
qu'il croirait utiles d'y apporter. En tant que spécialiste, il provoquera tous renseignements sur tout ce qui lui semblerait 
douteux ou incomplet, et devra compléter les dessins qui lui seront remis par le Maître d'Oeuvre. 
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 Faute de se conformer aux présentes prescriptions, il deviendra responsable de toutes les erreurs relevées 
au cours de l'exécution, ainsi que des conséquences de toute nature qu'elles entraîneraient. 
 
 Chantier de catégorie A : chantier de petite importance comportant au plus 2 étages sur rez de chaussée et 
un sous-sol et ne comportant que des éléments courants de portée limitée, sans porte-à-faux important ou poteaux 
élancés. 
 
 Les constructeurs devront préciser au marché les vérifications techniques nécessaires auxquelles ils sont 
tenus : responsable des vérifications, procédures de validité des documents, procédure de diffusion des documents, 
nature et fréquence des vérifications. 
 
 
Réservations 

 Les entreprises intéressées devront remettre en son temps au titulaire du lot Gros Oeuvre, les schémas et 
plans de réservation. En l'absence de ceux-ci, les réservations seront exécutées par le lot Gros Oeuvre à la charge de 
l'entreprise concernée. 
 
Nettoyage de chantier 

 Les ouvrages du lot devront être laissés en parfait état d'achèvement et de propreté ainsi que le chantier et 
les abords. Tous les matériaux non utilisables seront enlevés et transportés en décharge contrôlée par l'entreprise. 
L'ensemble des abords du chantier ainsi que toutes traces de chantier seront dégagés dés achèvement des travaux. 
 
Remplacement des ouvrages défectueux 

 Les matériaux ou fournitures jugés défectueux ou non conformes à la qualité prescrite, seront refusés et 
remplacés, en cours d'exécution ou lors des réceptions de travaux, conformément aux décisions du Maître d'Oeuvre. 
 
Réunions de chantier 

 Les réunions de chantier devront être suivies régulièrement par tous les entrepreneurs qui devront y 
donner les suggestions ou les problèmes qu'ils auraient pu rencontrer dans la préparation de leur lot (voir CCAP), sous 
peine d'une amende forfaitaire pour absences non justifiées (voir CCAP chapitre 4.3 Pénalités pour retard). 
 
Installation organisation sécurité et hygiène de chantier 

 Conformément à la NF P 03-001 (CCAG), article 12 (dépenses d'intérêt commun - compte prorata), le 
panneau de chantier, le bureau de chantier, toutes les dépenses communes (branchements et consommations) seront 
exécutés aux frais de l'entreprise adjudicataire et implicitement compris dans son prix. L'entreprise devra prendre toutes 
dispositions pour assurer la sécurité des personnes et des biens sur l'espace public, conformément aux dispositions 
recommandées par le coordonnateur SPS. 
 
Variantes 

 Les entreprises soumissionnaires devront impérativement répondre aux variantes demandées au CCTP 
sous peine de voir leurs offres refusées. Les prestations non prévues au CCTP et jugées indispensables par les 
entreprises seront chiffrées en variante. 
 Tout mode de construction concurrentiel autre que celui défini au CCTP pourra être proposé par 
l'entrepreneur en variante de son offre. Il devra alors tenir compte des sujétions et frais créés par l'incidence de son offre 
(études techniques, cotation des plans, ouvrages de second oeuvre des autres lots, etc.). 
 Toutefois les propositions de base seront impérativement conformes au présent CCTP. 
 
Choix des matériaux 

 Les marques de matériaux et produits indiqués dans le CCTP sont données à titre indicatif. Elles ont été 
choisies en référence, soit pour leurs caractéristiques techniques, leur comportement au feu, leur aspect ou leurs qualités. 
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Les entreprises pouvant proposer toutes autres marques à qualités et caractéristiques comparables, lors de la remise des 
offres en joignant les références des produits ou matériaux qu'il se propose d'employer ainsi que les fiches techniques 
correspondantes par prestation. Le choix définitif, étant arrêté par le Maître d'Oeuvre. Tout produit ne faisant pas l'objet 
d'un avis technique ou n'étant pas couvert par une assurance, ne pourra être pris en considération. 
 
Clauses spéciales de préchauffage 

 Sans objet. 
 
Frais à la charge des entreprises 

 Plans de façonnage et d’atelier. 
 
Coordonnateur S.P.S.: 

La coordination en matière de sécurité et de protection de la santé (SPS) sera assurée par: 
BLONDEAU INGENIERIE 
30 avenue Villarceau 25000 BESANCON tel 03 81 81 48 49 fax 03 81 81 32 00 

 
Bureau de contrôle 

 DEKRA 
 10 rue de Lirenne 25480 ECOLE VALENTIN tel 03 81 60 77 20 fax 03 81 80 34 10 
 
Bureaux d'études 

 Bureau d'études techniques:  
 BET SANTINI INGENIERIE Structure 
 Rue du Petit Montmarin 70000 VESOUL tel 03 84 97 01 40 fax 03 84 97 01 41  
 
 Bureau d'études fluides et électricité 
 ENERGIE CONCEPT 
 16 rue de la République 68040 INGERSHEIM tel 03 89 27 02 71 fax 03 89 27 10 43 
 
Avant Métré quantitatif 

 Les erreurs ou omissions apparaissant dans le quantitatif restent à la charge de l'entreprise adjudicataire, 
pour le montant global de sa soumission.  
 
Présentation des offres 

 Les entreprises devront répondre obligatoirement sur les bordereaux d'avant métré quantitatif, fournis 
pour le lot dans le présent dossier. Aucune autre présentation d'offre ne sera retenue. 
 
Objet du programme 

Le présent CCTP a pour objet la réalisation d’une chaufferie automatique au bois à GY. 
 

Maître d'Ouvrage : M. LE DIRECTEUR - SIED 70 
 

Maître d'œuvre : ATELIER D’ARCHITECTURE ALAIN DRAPIER architecte DPLG 


